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Tempête Nils – Fermeture d’accès des massifs forestiers

Tempête Nils – Fermeture d’accès des massifs forestiers

La tempête Nils du 12 février 2026 a causé d’importants dégâts aux peuplements forestiers dans les forêts domaniales des départements du Gers, de la Haute-
Garonne et des Hautes-Pyrénées.

Compte tenu du risque majeur de chutes d’arbres ou de branches en raison de l’instabilité des sols due à l’humidité, la circulation des personnes et des véhicules
dans l’ensemble des massifs forestiers du département du Gers est temporairement fermé à toute forme de circulation publique, y compris pédestre.

Cette interdiction est valable à compter du vendredi 13 février à 14h00 jusqu’à nouvel ordre pour les routes et pistes forestières, les sentiers de randonnée, ainsi qu’à
l’intérieur de l’ensemble des parcelles forestières.

Cette décision a fait l’objet d’un arrêté préfectoral publié ce jour.

Pour les détenteurs de droit de chasse, il est également vivement recommandé de ne pas pénétrer dans les massifs.
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